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PROVINCE DE QUÉBEC 
COMMISSION SCOLAIRE DE LA RÉGION-DE-SHERBROOKE 
ÉCOLE DE LA PASSERELLE 
 
Procès-verbal de la séance du conseil d’établissement tenue le 
Mercredi 18 octobre 2017 à 18 heures, à l'École de la Passerelle 
 
Mot de bienvenue 

 1. PROCÉDURES STATUTAIRES 

CÉ #17-18-029 1.1. PRISE DE PRÉSENCE ET VÉRIFICATION DU QUORUM 

  ÉTAIENT PRÉSENTS 
 
Anylène Carpentier, enseignante 
Marie-Chantal Corbeil, parent 
Philip Côté, parent 
Yves Côté, parent 
France Lachapelle, enseignante 
Lise Monfette, technicienne au service de garde 
 
PARTICIPAIT ÉGALEMENT 
 
Martin Scallon, directeur 
 
ÉTAI(EN)T ABSENT(S) 
 
Pierre Blais, commissaire 
Eric Cassivi, parent 
Marie-Claude Duranleau, enseignante 
Gaétan Lafond, parent 
Stéphane Poirier, parent 

CÉ #17-18-030 1.2 NOMINATION D’UN (E) SECRÉTAIRE 

  Conformément à l'article 69 LIP, la direction d'établissement désigne la personne suivante 
pour agir à titre de secrétaire du conseil d’établissement, soit Marie-Chantal Corbeil. 

CÉ #17-18-031 1.3 ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

  Il est proposé par Anylène Carpentier, et résolu: 
 
QUE l’ordre du jour de la séance soit adopté tel quel. 

 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ. 
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CÉ #17-18-032 1.4 ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DU 28 SEPTEMBRE 2017 

  Il est proposé par Philip Côté, et résolu: 
 
  QUE le procès-verbal de la séance du conseil d’établissement du 28 septembre 2017 soit 

adopté tel que déposé 

 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ. 

CÉ #17-18-033 1.5 SUIVI AU PROCÈS-VERBAL DU 28 SEPTEMBRE 2017. 

  La direction fait le suivi au procès-verbal du conseil d'établissement du 28 septembre 2017. 
 

Le directeur, M. Scallon, n’a pas eu le temps de s’informer auprès de la poste pour l’envoi 

d’une lettre à tous les citoyens de Waterville, mais le fera cette semaine. 

 

La Fondation de l’école n’a pas encore donné sa réponse pour voir s’ils acceptent le 

bricolage, en classe, des Boîtes pour enfants pour amasser des fonds le soir de l’Halloween 

qui iraient à la Fondation. Ils nous reviendront sous peu. 

CÉ #17-18-034 1.6 PAROLE DU PUBLIC 

  Aucun public n’est présent. 

 2. POUR CONSULTATION 

 4.1 PLAN D’ENGAGEMENT VERS LA RÉUSSITE 

  La direction présente le sondage sur le plan d’engagement vers la réussite aux membres du 
CÉ et ceux-ci le complète par la suite. 

 3. POUR INFORMATION 

 5.1 NORMES ET MODALITÉS D’ÉVALUATION DES APPRENTISSAGES 

  La direction présente une offre de formation pour les membres du C.É. qui aura lieu le 15 
novembre prochain à 17 h. 

 4. AFFAIRES NOUVELLES 

 6.1 NOUVELLES DE L’ÉCOLE 

  Aucune nouvelle à présenter. 



Procès-verbal 

du CONSEIL D'ÉTABLISSEMENT 

de l’École de la Passerelle 

   

 6.2 NOUVELLES DU SERVICE DE GARDE 

  Tout semble bien aller selon Lise Monfette. 

 6.3 NOUVELLES DE LA PRÉSIDENCE 

  Aucune nouvelle à présenter. 

 6.4 NOUVELLES DU COMITÉ DE PARENTS 

  Il y a un budget pour des formations offertes par l’école et ouverte aux parents. Donc, si on 

a des idées de formation, il faut les soumettre à la direction de l’école. 

 6.5 NOUVELLES DE LA FONDATION 

  Aucune nouvelle à présenter. 

 6.6 NOUVELLES DU COMITÉ SANTÉ GLOBALE 

  Aucune nouvelle à présenter. 

 6.7 NOUVELLES DE LA COMMUNAUTÉ 

  Aucune nouvelle à présenter. 

 6.8 NOUVELLES DU COMMISSAIRE 

  Aucune nouvelle à présenter. 

 7. CORRESPONDANCE 

  Aucune nouvelle à présenter. 

CÉ #17-18-027 8. VARIA 

 8.1 COUR D’ÉCOLE 

  Marie-Chantal Corbeil présente un document sur l’importance de la récréation et un autre 

sur les subventions disponibles pour de l’aménagement des cour d’école. 
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 8.2 JEUX INFORMATIQUES 

  Une discussion aura lieu avec les intervenants scolaires pour cibler ce qui est acceptable et 

une feuille de consignes sera affichée dans le local d’ordinateur et expliqué aux enfants. 

CÉ #17-18-028 9. LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE À 22H09 

 Tous les sujets à l'ordre du jour ayant été traités, il est proposé par Lise Monfette, et résolu: 
QUE la séance soit levée. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ. 

 Yves Côté Martin Scallon, 
Président du conseil d’établissement Directeur 

 


